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^^ISIE^E CONFERENCE AUSENAT, PRAGUE, JUILLET, 1933.

RESOLUTIONS adoptEs A L’UNANIMITE.

1. DROIT DE LA TRAVAILLEUSE AU DEVELOPPEMENT 
PHYSIQUE.

L’Open Door International fait remarquer que
(1) 1’ exercise des muscles du corps soit en travaillant soit en 

jouant developpe la capacite physique et ameliore la sante de I’bomme 
ou de la femme; et que les femmes employees a des travaux necessitant un 
grand effort physique sont plus robustes et se portent mieux, surtout si 
ce travail se fait au grand air, que les femmes se livrant a 1’interieur a 
des occupations sedentaires, exigeant peu d’ effort physique;

(2) c’ est ne pas tenir compte des faits que de suggerer que c’ est une 
nouveaute pour les femmes de se livref a un travail physique desagre- 
able, lourd oudangereux, etant .donne que depuis des siecles, parce 
qu’elle etait bien portante et physiquement bien developpee, la femme a 
eu sa large part des durs travaux physiques necessaires a la culture de la 
terre, a la production, a la manufacture, et au transport de la nourriture, 
de la boisson, des vetements, de 1’eau et des materiaux servant a 
1 eclairage, au chauffage et au nettoyage, ainsi que des gros travaux de 
menage ;

(3) c est he pas tenir compte des faits que de suggerer que les 
femmes empietent sur ce qui a toujours ete la sphere de travail des 
hommes, car ce sont plutot les hommes qui ont envahi les emplois 
traditionnels des femmes, particulierement dans les travaux de cuisine, 
la boulangerie, la preparation de conserves, la brasserie, le filage, le 
tissage, et dans la fabrication des vStements, dans la manufacture des 
produits servant a 1’eclairage, dans le transport de 1’eau, la production 
des materiaux de chauffage, la culture du sol, la recolte, le battage et la 
mouture du ble, 1 education des enfants, et le soiri des malades.

L’ Open Door International declare done que
(a) dire qu’un travail ne convient pas aux femmes parce qu’il 

exige un grand effort'physique ou qu’il est desagreable ou dangereux, 
est historiquement inexact et de plus, e’ est approcher la question du 
travail de la femme du point de vue d’un theoricien sentimental base sur 
un faux ideal de convenances qui ne tient pas compte des interets econo- 
miques reels de la travailleuse — e’est a dire du salaire qu’elle pent 
gagner; et

(b) interdire aux femmes ce genre de travail et chercher a limiter 
leur emploi aux occupations faciles, sedentaires et a 1’interieur d’un 
immeuble tend a produire chez la travailleuse une ihcapacite artificielle 
d entrep,rendre un travail physique plus dur'; et que de plus e’est se 
meler d une fajon impertinente de ses interets economiques, etant 
donne qu elle devrait avoir les memes chances d’ emploi que le 
travailleur.
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C’est pourquoi 1’Open Door International insiste pour que 1’educa
tion et les habitudes sociales s’efforcent de donner les memes chances de 
developpement physique aux enfants et adultes des deux sexes au moyen 
de la gymnastique et des sports; qu’on encourage les femmes et les 
jeunes filles a prendre des emplois necessitant un corps robuste et bien 
developpe et qu’on leur donne la chance d’en occuper, de sorte que les 
jeunes filles de constitution robuste soient libres de prendre un travail 
approprie sans etre soumises au standard malfonde de travaux faciles, 
sedentaires, raffines et d’ interieur; enfin que tous reglements affectant les 
travaux desagreables, dangereux ou exigeant un grand effort physique 
s’appliquent egalement aux deux sexes.

2 LES FEMMES ET LE DROIT DE TRAVAILLER DANS LES 
MINES.

L’Open Door International ayawtf wo A' que le Conseil d’administra
tion du Bureau international du Travail a mis a l’ordre du jour de la 
i8e Session de la Conference internationale du Travail, 1934, la question 
de 1’emploi des femmes aux travaux souterrains dans les mines de 
toutes descriptions,

Declare que les femmes devraient avoir le meme droit que les 
hommes de gagner leur vie en se livrant a des travaux souterrains.

L’ Open Door International attire 1’ attention sur les faits suivants:
(a) Lorsque pour la premiere fois dans 1’histoire du monde on 

interdit legalement aux femmes de travailler sous terre par le 
British Coal Mines Act de 1842, les femmes employees dans les 
mines protesterent par voie de deputation et de petition, et le 
Commissaire charge de 1’enquete sur 1’application de cette loi 
constata dans son Rapport fait en 1844 que “ dans beaucoup de 
parties des districts miniers ou. des femmes avaient ete employees 
il y avait de nombreuses plaintes relatives aux privations 
infligees par cette loi,” certaines d’entre ces femmes "ayant 
ete reduites a la necessite de recourir a des emplois tres humili- 
ants tels que celui de ramasseuse de fumier sur les routes apres 
avoir ete obligees de quitter un emploi qui leur permettait dese 
nourrir convenablement et de se vetir decemment.

(b) Lorsqu’ il fut decide par le decret du 7 mars 1929 que les femmes 
travaillant sous terre dans les mines des Indes britanniques 
devraient etre graduellement eliminees avant 1939, ‘ ‘ les femmes 
protesterent elles-memes contre ce changement parce que les 
mineurs travaillaient par families et que 1’elimination de 
femmes provoquerait une diminution dans 10 revenu total de 
chaque famille. Le salaire moyen d’ un homme etait de 13 
annas par jour et celui d’une femme de 7 annas. Il n’y avait 
aucun mecontentement chez les mineurs puisque ces salaires 
etaient superieurs a ceux qu’ ils auraient regus comme ouvriers 
agricoles. ’ ’ (Declaration de 1’ Inspecteur en chef des Mines de 
1’ Inde a une Commission royale le 17 decembre, 1928).

(c) Les femmes travaillant dans les mines au Japon qui seraient 
affectees par toute nouvelle interdiction n’ ont aucun moyen de 
faire connaitre leur point de vue, etant donne que sur les 44,774 
femmes employees dans les mines du Japon en 1930, 148 
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settlement etaient membres de Trade Unions de mineurs. Le 
travail souterrain dans les mines etait mieux payd que le 
travail dans 1’ Industrie, le salaire moyen journalier des femmes 
travaillant dans les mines du Japon etant en 1931 1.04 yen et 
celui des o.uvrieres indust rielles de 0.79 yen. (B.I.T. Etudes 
et documents, serie A, No. 37, page.. 204 de 1’edition anglaise, 
"Industrial Labour in Japan,” 1933.)

En consequence la Conference contre cette. tentative de
1’Organisation internationale du Travail de faire perdre aux femmes 
travaillant sous terre dans les mines leur emploi remunere ou d’ interdire 
ce genre de travail a toutes les femmes, et affirme

• 1. que renvoyer des femmes faisant ce travail remunere et de les 
contraindre a chercher un autre emploi moins bien paye est 
cruel, et que d’ interdire aux femmes tout acces a ce genre de 
travail est injuste;

2. que limiter la liberte. des femmes de se livrer a ce travail 
remunere permis aux adultes du sexe masculin abaisse leur 
condition economique et sociale et leur cause ainsi un prejudice 
grave;

3. que chercher a interdire ce genre de travail aux femmes sous 
pretexte qu’il n’est pas approprie a leur sexe provient
i. d’une attitude de theoricien sentimental qui ignore le reel 

interet economique des femmes, les salaires qu’ elles 
peuvent gagner, et

ii. d’un empietement impertinent sur le droit de la femme de 
decider s’il est de son interet economique d’entreprendre 
ce genre de travail eh depit du fait qu’ il peut etre desagre- 
able ou dur ;

4. qu’il appartient a 1’Organisation internationale du Travail 
d’obtenir que les conditions du travail soit telles qu’il soit bon 
pour, tous les ouvriers, tant hommes que femmes, et que le 
meilleur moyen d’ assurer la protection des femmes travaillant 
dans les mines est de chercher a ameliorer les conditions de tous 
ceux qui travaillent dans les mines.

3. LE GHOMAGE: SEMAINE DE 40 HEURES: REGLEMEN- 
TATION DU TRAVAIL DE NUIT.

Etant donne que 1’Organisation Internationale du Travail a mis la 
question de la semaine de 40 heures a 1’ ordre du j our de la i8e. session, 
de la Conference internationale du Travail en 1934.

L’Open Door International fait remarquer :
(1) que dans les pays ou la Convention concernant le travail de 

nuit des femmes est en vigueur, (Washington 1919) ou bien ou 
les heures de travail des travailleuses sont soumis a une regie
mentation differente de celle des travailleurs, toute nouvelle 

, limitation generale des heures de travail qui provoquera 
necessairement la reorganisation des heures de travail des 
travailleurs et meme peut-etre 1’introduction d’un systeme de 
deux ou trois equipes, rend plus difficile pour le patron 1’emploi 
des femme's dans ce nouvel etat de choses, et met celles-ci en 
etat d’inferiorite quant a leurs chances d’emploi; et
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(2) que 1’ on etudie en ce moment la question de la revision de la 

Convention concernant le travail de nuit des femmes:
et declare que

considerant que le chdmage des femmes est aussi grave que le chomage 
des homines, et que toute proposition pour reduire le chomage devrait 
viser les femmes comme les hommes, c est le devoir de 1 Organisation 
internationale du Travail de s’efforcer de reduire le chdmage non 
seulement- des travailleurs mais tout autant des travailleuses, sans 
introduire de propositions qui tendent a limiter les chances d’emploi 
des femmes.

Et 1’Open Door International INSISTE
(a) pour que 1’ Organisation internationale du Travail examine en 

rnAme temps et dans leurs rapports reciproques la reduction 
generate des heures de travail et la limitation du travail de nuit 
pour les deux sexes, et

(b) pour que 1’Organisation interhationale du Travail n’ adopte 
qu’une revision de la Convention concemant le travail de nuit 
des femmes, ou toute autre Convention concernant les heures 
de travail, qui stipule que toute interdiction ou regiementa
tion des heures de travail et du travail de nuit s’ applique 
egalement aux deux sexes, ce qui entrainerait entre autres 
modifications:
(i) 1’interdiction totale de certaines operations industrielles 

pour hommes et femmes,
(ii) la redaction d’une liste de travaux continus ou le travail 

de nuit serait permis dans les memes conditions aux deux 
sexes,

(iii) 1’ application egale aux hommes et aux femmes, dans toutes 
les industries, ou operations industrielles ou le travail de 
nuit est autorise, des memes reglements concernant les 
heures de travail, les temps de repos ainsi que les mesures 
d’ hygiene et de protection.

4. LES FEMMES ET LE DROIT DE TRAVAILLER LA NUIT.
L’ Open Door International ay ant note
(a) 1’Avis Consultatif de la Cour Permanente de Justice inter

nationale du 15 novembre, 1932, selon lequel la Convention 
concernant le Travail de Nuit des Femmes (Washington, 1919) 
interdit le travail de nuit dans les etablissements industriels 
non seulement aux ouvrieres, mais aussi aux femmes qui 
occupent un poste de surveillance ou de direction et qui 
n’ effectuent pas normalement un travail manuel; et

(b) la declaration du Bureau international du Travail que “pour 
autant que le Bureau le sache aucun Gouvernement et aucune 
organisation n’a exprime le desir de voir’’ ces femmes 
“englobees dans 1’interdiction de la Convention’’ ; et

(c) les differences d’opinion qui existent au sujet de la portee de 
1’Avis Consultatif concemant les femmes occupees entierement 
ou du rrioins de maniere preponderante dans les emplois com-- 
merciaux ou a des travaux de bureau dans les entreprises 
industrielles; et
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(d) 1’ opinion du Conseiller juridique de la Conference internationale 

du Travail, 1931, selon laquelle 1’Organisation internationale 
du Travail n’a aucun pouvoir d’abroger la Convention en la 
revisant ou par d’ autres moyens.

INSISTE AUPRES DES Gouvemements qui ont ratifie la Convention 
pour qu’ ils se liberent de leurs obligations de 

la seule fagon possible, c’ est-a -dire celle offerte par 1’Article 13 de la 
Convention, a savoir de denoncer la Convention et d’ adopter les lois 
nationales d’amendement necessaires,
ET DEMANDE DE PLUS que tout projet de Convention nouvelle ou 

de revision soit tel qu’il supprime 1’ inter
diction speciale du travail de nuit appliquee aux femmes, non seulement 
pour les categories ci-dessus mentionnes, mais pour toutes les femmes, et 
qu’elle impose les memes restrictions au travail de nuit des hommes et 
des femmes, en mentionnant comme exception a ces restrictions, sans 
distinction de sexe, les cas de travail continu obligatoire, ou tout autre 
cas exceptionnel.

5. LE DROIT DE LA TRAVAILLEUSE AU MARI AGE: 
CHARTE DE LA TRAVAILLEUSE MARIEE.

I. L’Open Door International condamne en tant que tyranniques, 
anti-sociales et contraire aux principes economiques les mesures qui ne 
reconnaissent pas aux femmes mariees le droit de travailler et leur ferment 
les emplois en raison de leur condition de femmes mariees, faisant ainsi 
dependre 1’ emploi d’ un travailleur non pas de sa competence mais de son 
sexe, et constituant une negation du droit au manage de la femme 
travailleuse. Elie condamne egalement ces mesures sous leur forme 
recente qui interdit 1’ emploi du mari et de la femme fonctionnaires dans 
le meme service, et la propagande de plus en plus repandue en leur faveur;

et declare qu’il est impossible de justifier ces mesures sous 
pretexte:
(a) qu’elles reduisent le chomage. En effet le resultat n’est que de 

transferer 1’accident du chomage d’un individu a un autre, et 
souvent d’ajouter au nombre des chomeurs la domestique ou 
d’ autres aides retribuees employees par la femme; ou

(b) gw Ze travail d’ une femme marieefait beneficier une famille d’ un 
double revenu. En eftet un double revenu dans une meme 
famille n’est pas une chose nouvelle, et n’a jamais suscite 
d’ opposition quand il provient du travail du pere, de la mere, 
du frere, de la soeur, du fils ou de la fille, ou meme du fait que 
les appointements d’ une personne sont plus que suffisants pour 
subvenir a son existence ou du fait de gagner de 1’argent dans 
le cas d’une personne qui a deja un revenu suffisant pour vivre.

II. L’Open Door International declare
(a) que c’est une impertinence et un empietement injustifiable 

sur les droits personnels d’ un individu et une absence de con
sideration des responsabilites du mari d’ interdire le travail a 
une femme mariee sous pretexte qu’ elle a d’ autres responsabilites, 
etant donne que les responsabilites du mariage sont des respon- 
sabilites communes au mari et a la femme, qui devraient etre
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egalemen t reparties, et que le milieu et les di fficultes de la femme 
mariee varient comme ceux des autres individus, et qu’elle 
ne devrait pas etre handicappee en ce qui concerne la solution 
de ces difficultes non plus qu’etre le seul membre d’une famille 
auquel soit refuse le droit d’ ameliorer les conditions d existence 
de cette famille; et

(b) qu’ interdire le travail d’ une femme en raison de son mariage
(i) porte un coup fatal a son droit a 1’instruction, a 

1'apprentissage et a 1’instruction technique, puisque les 
parents et les gouvernements ne tiennent pas a les donner a des 
Jeunes filles pour lesquelles le travail salarie prend fin avec le 
mariage;

(ii) tend a maintenir les conditions d’inferior!te de 
toutes les travailleuses puisque cela encourage la limitation de 
leur emploi aux travaux non qualifie. necessitant peu 
d’intelligence et par consequent, peu remuneres, et .fait que 
les patrons ne veulent pas consacrer du temps et de 1’ argent 
a preparer des femmes pour des postes responsables necessitant 
des capacites speciales qu'elles seront obligees d’abandonner 
lors.de leur mariage.

III. L’ Open Door International condamne en outre les incapacites qui 
entravent indirectement 1’ emploi de la femme mariee, et qui sont

(a) des incapacites d’ origins r'ecente-; telles que le fait d’ imposer a la 
femme mariee des conditions plus onereuses, avant qu’elle . 
puisse toucher selon le systeme d’ assurances nationales, 
des allocations de chomage ou de maladie, ou une pension 
d’invalidite ou de vieillesse, ou encore le fait de reduire ou 
meme de lui refuser ces allocations ou ces pensions; et

(b) des incapacites heritees du passe telles que de donner au mari 
un pouvoir legal sur la personne de sa femme, sur sori droit a 
gagner de 1’argent, et sur 1’argent meme qu’ellegagne, ou ne 
pas lui reconnaitre le droit d’ester en justice de son propre chef.

IV. L’Open. Door International fait remarquer que ce n’est, qu’apres 
une longue lutte que, dans quelques pays, la femme mariee s’ est liberee de 
cet etat de complete dependance economique qui ne lui permettait ni de 
faire un travail remunere, ni de disposer de son salaire sans le consente- 
ment de son mari, et il est outrageusement cruel, egoiste et tyrannique u 
de chercher a la reduire a une position qui la fait dependre d’une autre 
personne sans avoir le droit, qu’ a toute creature humaine, de se proteger 
en vendant ses services pour un salaire et la ravaler ainsi a la servitude 
complete — une position qui n’est ni plus ni moins que celle d’une 
esclave meme lorsque cette autre personne est son mari.
V. L’Open Door International declare que la Charte des Droits de la 
Femme Mariee doit comprendre des droits au travail et des chances 
d’.en obtenir. egaux a ceux de 1’homme et de la femme non mariee, et en 
particulier ces droits qui souvent ne lui sont pas reconnus aujourd’hui, a 
savoir

(a) le droit de disposer de sa propre personne,
(b) le droit de decider elle-meme si elle se livrera a un travail 

remunere et de signer ,un contrat de travail,

(c) le droit de disposer de 1’ argent qu’ elle gagne,
(d) le droit d’ ester en j ustice de son propre chef,
(e) le droit d’ etre admise dans tout emploi ou occupation et celui 

d’ y demeurer,
(f) le droit de recevoir d’ apres les systemes nationaux d’ assurances 

de chomage, de maladie, d’ invalidity et de vieillesse des 
allocations et des pensions egales,

dans les memes conditions que 1’homme ou la femme noh-mariee, 
etwtsisfe pour que ces droits soient effectivement reconnus dans 

tons les pays.

6. PROPOSITIONS DE FAIRE UNE ENQUETE PAR 
LE BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL SUR LE 

TRAVAIL DE LA FEMME MARIEE.
L’Open Door International ayant note

(a) la publication par le Bureau international du Travail de 1’article 
sur le Travail des Femmes, dans 1’Encyclopedic d’Hygiene In- 
dustrielle, ' ‘ Hygiene du Travail” et la Note adressee par le Bureau 
international du Travail a la Commission de la Protection de 
1’Enfance de la Societe des Nations, en date du 4 Octobre 1932.

(b) que la Commission d’Hygiene Industrielle du B.I.T., reunie du 30 
juillet au 1 aout 1931, qui discuta les conditions de travail de la 
femme mariee:

(i) a reconnu que 1’emploi des femmes mariees ne pouvait pas etre 
interdit actuellement (Informations Sociales, 4 aout 1931, p. 
181 edition anglaise)-.

(ii) a decide qui le Service d’Hygiene' du B.I.T., apres avoir con- 
suite les membres de la commission, dresserait une liste des 
operations dont ‘' les femmes en age d’ avoir des enfants seraient 
exclus, ” et

(iii) a decide’ qu’il conviendrait de s’efforcer de faire reduire les 
heures de travail des femmes mariees et des meres.

(iv) a recommande a 1’ examen du Conseil d’ Administration du B. I. T 
une proposition d’enquete que le B.I.T. ferait dans tons les 
pays sur les conditions ou se trouvent actuellement les femmes 
mariees employees dans 1’Industrie en ce qui concerne 1’accom- 
plissement de leur triple tache d’epouses de menageres et de 
meres. (Rapport des seances de la Commission, presente a 
la 55e session du Conseil d’Administration a Geneve, 12 
octobre 1931, i7e point de 1’ordre du jour).

(c) que le Conseil d’Administration du Bureau International du 
Travail
(i) a approuve le Rapport de la Commission, et

(ii) a approuve la proposition d’enquete sus-mentionnee confiee au 
Bureau et a decide qu’ il soumettrait.au Conseil d’Administra
tion un plan de recherches (Bulletin officiel du B. I. T., 15 Juin, 
1932, p. 107 edition anglaise).

declare
qu’ elle est absolument adversaire de 1’enquete proposee parce 

qu’ une enquete: concernant la situation des travailleurs ne devrait 
pas s’occuper seulement des femmes mariees comme constituant une 
categoric speciale et parce que les femmes mariees devraient avoir
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le droit d’occuper des emplois industriels dans les memes conditions 
que les autres travailleurs, masculins ou feminins.

Elie declare en outre qu’il est desirable, dans 1’interSt de la femme 
mariee, de determiner quelles sont les lois existantes qui rabaissent 
son statut de travailleuse. Les faits a determiner en ce qui concerne 
la situation legale de la travailleuse mariees devraient comprendre les 
points suivants:

(i) la femme mariee peut-elle s’ engager par un contrat de travail 
sans autorisation de son mari ou de justice ?

(ii) a-t-elle la libre disposition de ses gains, en dehors de toute 
auorisation de son mari ou de justice ?

(iii) peut-elle ester en justice comme demanderesse ou defender esse 
sans 1’ autorisation ou le concours de son mari ?

(iv) regoit-elle les memes allocations de chomage et de maladie, les 
memes pensions d’invalidity et de vieillesse que l’hommeou la 
femme non mariee, et ga, dans les memes conditions?

(v) est elle libre de sa personne ou son mari a-t-il le droit de designer 
1’ endroit oil elle doit habiter ?

(vi) existe-t-il des lois ou des usages 1’empechant d’etre fonction- 
naire dans les administrations centrales ou locales ?

(vii) la loi permet-elle a un employeur prive de faire des reglements 
excluant les femmes mariees de ses services ?

(viii) est-il legal que les syndicats fassent des reglements permettant 
d’etablir des conditions Speciales pour la femme mariee (avec 
des exemples) ?

(ix) la femme mariee pdssede-t-elle sa nationalite propre ?
(x) la femme mariee possede-t-elle un domicile personnel ?

7. L’ASSURANCE DES VEUVES ET DES ORPHELINS.

L’Open Door International note quegdans sa rye Session, _ en 
1933, 1’Organisation Internationale du Travail a adopte deux Projets 
de Conventions concernant les assurances des veuves et des orphelins. 
Elle- estime que ces Projets de Conventions sont bases sur desprincipes 
errones, attendu qu’ils considered le veuve uniquement comme le 
reliquat du mari:

et estime que la question est difficile et complexe; et que la Con
ference Internationale du Travail a adopte ces Pro jets de Conventions 
sans examen suffisant et en se basant sur un principe errone.

C’est pourquoi 1’Open Door International
(a) demande a ses Branches et a ses Societes Affiliees d’insister aupres 

de leurs Gouvemements respectifs pour qu’ils ne ratifient pas ces 
Conventions;

(b) demande a son Conseil d’ Administration, a ses Brandies, a des 
Societes Affiliees et Associees, d’etudier d’une fagon detaillee 
tous les aspects de cette questions; et

(c) decide de mettre cette question a 1’ ordre du jour de la ^e Conference 
de T Open Door International en vue de 1’ adoption d’ une politique 
complete concemant la pension des veuves.

8. LES FEMMES ET L’ASSURANCE-INVALIDITE- 
VIEILLESSE.

A. L’O.D. I. constate que la Conference internationale du Travail, 
dans sa rye Session, en 1933, a adopte Six Projets de Convention et 
une Recommandation concernant les Assurances contre 1’Invalidity 
et la Vieillesse, et les Pensions des Veuves et des Orphelins dorit 
trois s'appliquent aux travailleurs employes dans 1’industrie et L 
commerce, aux travailleurs a domicile et aux domestiques et dont 
trois sont les memes que les precedentes, mais s’appliquent aux 
travailleurs de 1’agriculture, et que chaque Convention est divisee 
en deux parties dont la premiere a trait aux projets de systemes 
contributifs et la seconde aux systemes non contributifs et qui 
peuvent etre adoptes indifferemment par les Etats.

B. L’Open Door International, tout en afipreciant le fait que la Con
ference internationale du Travail a rejete les propositions suivant 
lesquelles
(a) les femmes devraient recevoir des pensions-vieillesse non 

contributives a un age moi ns avance que les hommes (Art 16), et 
(b; pour les pensions non contributives de vieillesse et 

d invalidity les conditions devraient differer selon le sexe 
(V. Art. 18: I. Art. 19b

exprime son vif mecontentement que la Conference internationale 
du Travail
(c) ait adopte ces Conventions qui ne semblent pas assurer un 

traitement egal pour les hommes et les femmes, et
(d) ait adopte une Recommandation qui ne recommande meme pas 

cette egalite.
C. L’Open Door International fait remarquer

(i) quefeces Conventions prevoient que les allocations peuvent 
varier en raison notamment “du montant des cotisations 
versees, ’ ’ et en meme temps ne demandent pas que les hommes 
et les femmes payent des cotisations basees sur le meme taux, ce 
qui semblerait, par consequent, autoriser un Etat qui rati- 
fierait ces Conventions a continuer d’appliquer ou meme a 
introduire un systeme injuste de cotisations et de allocations 
inferieures pour les femmes; .

(ii) que ces Conventions permettent a un Etat qui les ratifie d’ inter- 
dire a une femme mariee de continuer a s’ assurer comme con- 
tribuante volontaire;

(iii) que ces Conventions ne precisent pas qu’.une femme mariee 
devrait avoir le meme droit que les autres de faire appel de son 
propre chef et non pas par 1’ intermediaire.de son mari;

(iv) que ces Conventions ne font rien pour assurer que les ‘‘ besoins 
essentiels’’ d’une femme ne soient pas consideres inferieurs a 
ceux d’un homme.

D. L’Open Door International declare qu’il est preferable den’avoir 
aucune Convention que d’en avoir une qui sacrifie le femme pour 
obtenir T appui de pays qui desirent conserver ou introduire une 
legislation mettant les femmes dans un etat d’inferiority, etant 



donne que c’est simplement se donner la satisfaction de pouyoir 
dire qu’une Convention de plus a ete adoptee au lieu de considerer 
comme essentiels les principes de justice (impliquant 1’egalite entre 
les hommes et les femmes) sur lesquels devraient uniquement 
reposer toutes . les Conventions internationales.

9. L’ ASSURANCE-CHOMAGE ET LES DROITS DE LA 
TRAVAILLEUSE.

L’Open Door International, qui demande un salaire egal pour un 
travail de valeur egale, et qu’aucune distinction ne soit faite pour les 
femmes mariees, et qui reconnait que tout systeme national d’ assurance- 
chomage fait partie integrate du systeme reglementant les salaires du 
pays, selon lequel une partie du salaire du travailleur est payee sous 
forme d’ allocations;

declare que tout systeme national ou international d’assurance- 
chomage devrait fixer de cotisations et d’allocations egales pour les 
travailleurs des deux sexes, sans’ exiger des femmes mariees des condi
tions speciales pour beneficier des allocations, et sans les priver 
d’allocations;

el insiste pour que toute Convention ou Recommandation de 
1’Organisation internationale du Travail sur ce sujet comprenne ces 
conditions formulees de telle fa?on qu’ elles soient obligatoires pour tout 
Etat ratifiant ladite Convention ou Recommandation, de telle sorte 
qu’ aucune de ces Conventions ou de ces Recommandations ne reconnaisse 
ni ne tolere aucun systeme en vigueur comportant ces injustices envers 
les femmes ou les femmes mariees.

Par consequent I’Open Door International attire T attention sur les 
faits suivants

I. que “le principe du salaire egal pour uh travail de valeur 
egale” est un des neuf Principes Generaux contenu dans 
1’Article 427 de la Traite de Versailles (et dans les articles 
correspohdants des autres Traites de Paix) et qu’on declare 
dans cet Article que ce principe est propre a guider la politique 
de la Societe des Nations;

II. que 1’Organisation internationale du Travail a reconnu qu’il 
lui incombe de mettre en pratique ces Principes Generaux dans 
ses Conventions et Recommandations;

et blame le Bureau international du Travail d’avoir exprime dans le 
Rapport sur 1’Assurance-chdmage soumis a la 17 Session de la Con
ference Internationale du Travail, 1933, (Rapport gris), -

a. 1’ opinion que dans le systeme d’ assurances britannique le 
paiement d’ allocations moindres pour les femmes que pour 
les hommes-est justifiable du moins financierement par le fait 
que les cotisations payees par les femmes sont moins elevees 
que celles des hommes, et

b. la suggestion qu’il etait convenable de consulter les Gouverne- 
ments au moyen d’un questionnaire sur les deux questions 
suivantes, en yue de T adoption par la Conference Internationale 
du Travail en 1934 d’une Convention ou d’une Recommanda
tion concernant 1’assurance-chdmage, a savoir:
(i) si le taux des allocations devrait varier selon le sexe du 

’ travailleur,. et .

(ii) si parmi les ‘ ‘ cas speciaux” on devait inclure les 
travailleurs maries.

La Conference exfrime son affr eolation de la demarche du Groupe 
ouvrier lorsqu’il proposa a cette Conference internationale du Travail 
1’omission de ces deux questions, et sa satisfaction que la proposition 
cohcemant 1’ omission de la seconde de ces deux questions fut adoptee

et elle FAIT APPEL A TOUS LES GOUVERNEMENTS pour qu’ ils 
repondent au questionnaire en disant que les cotisations et les alloca
tions^ devraient etre egales pour hommes et femmes, et que la femme 
mariee ne devrait pas etre privee de ses allocations, ni souffrir de condi
tions speciales pour beneficier d’ allocations.

L’Open Door International en outre fait remarquer que (sans tenir 
compte de la femme mariee) aucun pays en dehors de 1’Empire britan
nique ne yarie ses allocations d’apres le sexe de 1’assure ni n’accorde 
des allocations inferieures aux femmes en raison de leur sexe, exception 
faite du Territoire de la Sarre, place sous 1’administration d’une Com 
mission de la Societe des Nations,

et DEMANDE A LA SOCIETE DES NATIONS de faire tout son 
possible pour assurer que le systeme d’ assurance-chdmage adminisfre 
par sa Commission dans le Territoire de la Sarre soit mis d’accord avec 
les Principes Generaux fixes pour guider sa politique, et comprenne les 
conditions mentionnees dans la presente Resolution.

10. LES TRAVAILLEUSES EN ALLEMAGNE.
L Open Door International, tout en n’exprimant aucune opinion 

sur la situation politique generale de 1’Allemagne, ce qui est etranger a 
son objet, eprouve une profonde anxiete pour ses soeiirs d’Allemagne, 
a cause de nombreuses rumeurs parvenues a ses membres d’apres 
lesquell.es les femmes de ce pays perdent leur emploi et voient restreindre 
leur droit au travail salarie pour le seul motif qu’ elles sont des femmes.

L Open Door International sait que les femmes allemandes ont 
autant decapacites que celles des autres pays et sont aussi capables 
qu elles d assumer des responsabilites; elle ne voit pas pour quelles 
raisons les possibilites de travail qui leur avaient ete accordees pour- 
raient leur dtre enlevees.

A L Open Door International charge son Conseil d’Administration de 
tacher de connaitre les faits et si ces faits revelaient que des possibilites 
de travail dont les femmes allemandes jouissaient jusqu a present leur 
ont ete enlevees, de condamner cette maniere d’agir en nom des Branches 
et des Societes Affiliees de 1’ Open Door International de tous les pays.
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